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4 — Le terme “territoire” désigne :

a) en ce qui concerne la République algérienne
démocratique et populaire, le territoire de la République
algérienne démocratique et populaire, y compris la mer
territoriale et, au-delà de celle-ci, les autres zones
maritimes sur lesquelles la République algérienne
démocratique et populaire exerce sa juridiction et/ou ses
droits souverains, aux fins de l’exploration et de
l’exploitation des ressources naturelles, biologiques ou
non biologiques, des eaux surjacentes au lit de la mer, du
lit de la mer et de son sous-sol, en application de sa
législation nationale et/ou en conformité avec le droit
international ;

b) en ce qui concerne la République islamique d’Iran,
les zones qui se trouvent sous la souverainté ou la
juridiction de la République islamique d’Iran y compris
les zones maritimes.

Article 2

Promotion de l’investissement

Chacune des parties contractantes doit, dans le cadre de
ses lois et réglementations, créer les conditions favorables
pour attirer sur son territoire les investissements des
nationaux de l’autre partie contractante.

Article 3

Admission des investissements

1 — Chacune des parties contractantes admet sur son
territoire, conformément à ses lois et réglementations les
investissements des personnes physiques et morales de
l’autre partie contractante.

2 — En cas d’admission de l’investissement, chaque
partie contractante accorde, conformément à ses lois et
réglementations, toutes les autorisations nécessaires à la
réalisation de cet investissement.

Article 4

Protection des investissements

1 — Les investissements des personnes physiques et
morales de chaque partie contractante qui sont réalisés sur
le territoire de l’autre partie contractante, bénéficient, de
la part de la partie contractante hôte, de la protection
légale  totale et d’un traitement non moins favorable que
celui accordé à ses propres investisseurs ou aux
investisseurs d’un Etat tiers et qui sont dans une situation
identique.

2 — Si une partie contractante accorde ou accordera à
l’avenir des avantages ou des droits spécifiques à un (des)
investisseur (s) d’un Etat tiers, en vertu d’une convention
existante ou à venir portant sur la création d’une zone de
libre - échange, d’une union douanière, d’un marché
commun ou d’une organisation régionale similaire et/ou
d’un accord de non - double imposition, elle n’est pas
obligée d’accorder de tels avantages ou droits aux
investisseurs de l’autre partie contractante.

Article 5

Dispositions plus favorables

Nonobstant les dispositions énoncées au présent accord,
il sera fait application des dispositions les plus favorables
convenues ou à convenir entre chacune des parties
contractantes et les investisseurs de l’autre partie
contractante.

Article 6

Expropriation et indemnisation

1 — Les investissements des personnes physiques et
morales de chaque partie contractante ne doivent pas être
nationalisés ou expropriés ou soumis à des mesures
similaires par l’autre partie contractante, sauf si ces
mesures ont été prises pour cause d’utilité publique, selon
une procédure légale adéquate, sur une base non
discriminatoire et contre le paiement d’une indemnité
prompte et réelle.

2 — Le montant de l’indemnité doit être égal à la valeur
marchande de l’investissement, immédiatement après la
prise de la décision de nationalisation ou d’expropriation
ou rendue publique.

Article 7

Compensation pour pertes

1 — Les investisseurs de chaque partie contractante
dont les investissements sur le territoire de l’autre partie
contractante subissent des pertes dues à un conflit armé,
révolution ou tout état d’urgence national similaire,
survenu sur le territoire de cette autre partie contractante,
bénéficient d’un traitement non moins favorable que celui
qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux
investisseurs d’un Etat tiers.

Article 8

Transferts

1 — Chaque partie contractante permet, conformément
à ses lois et réglementations, le libre transfert,  hors de son
territoire et sans retard, des paiements ci-après, relatifs
aux investissements cités par le présent accord :

a) les revenus et les royalties relatifs à un accord de
transfert de technologie ;

b) le produit provenant de la vente et/ou de la
liquidation totale ou partielle des investissements ;

c) les paiements effectués conformément aux articles
6 et/ou 7 du présent accord ;

d) les tranches des prêts relatifs à l’investissement ;

e) les salaires et les rémunérations mensuels perçus par
les travailleurs de l’investisseur qui ont obtenu, sur le
territoire de la partie contractante hôte, les permis de
travail conformes se rapportant à ces investissements ;

f) les paiements résultant d’une décision de l’autorité
désignée à l’article 12.


